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NOUVELLE CONTRIBUTION SANTÉ PROGRESSIVE – 2013 

 

 
 
 
NOUVELLE CONTRIBUTION SANTÉ PROGRESSIVE – 2013 

 

Seuils de revenu net Contribution santé Nombre de contribuablesP

Moins de 18 000 $ Aucune 2 125 093
18 000 $ à 20 000 $ 1 $ à 99 $ 275 833
20 000 $ à 40 000 $ 100 $ 1 809 967
40 000 $ à 42 000 $ 101 $ à 199 $ 144 074
42 000 $ à 130 000 $ 200 $ 1 826 264
130 000 $ à 150 000 $ 201 $ à 999 $ 33 176
150 000 $ ou plus 1 000 $ 84 392
Total ― 6 298 799

P : Projections. 
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NOMBRE DE CONTRIBUABLES VISÉS PAR LA NOUVELLE 
CONTRIBUTION SANTÉ PROGRESSIVE – 2013 P 

 

Contribution santé Régime actuel Régime proposé Écart

Aucune 1 232 716 2 125 093 + 892 377
1 $ à 99 $ 0 275 833 + 275 833
100 $ 0 1 809 967 + 1 809 967
101 $ à 199 $ 0 144 074 + 144 074
200 $ 5 066 083 1 826 264 – 3 239 819
201 $ à 999 $ 0 33 176 + 33 176
1 000 $ 0 84 392 + 84 392
Total 6 298 799 6 298 799 0

P : Projections.  
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3,1 MILLIONS DE CONTRIBUABLES VOIENT LEUR 
SITUATION S’AMÉLIORER EN 2013P 

 

Contribution santé Régime actuel Régime proposé Écart

Aucune (0 $) 1 232 716 2 125 093 + 892 377
Réduite (1 $ à 199 $) 0 2 229 874 + 2 229 874
Sous-total : 1 232 716 4 354 967 3 122 251

Maintenue (200 $) 5 066 083 1 826 264 – 3 239 819
Haussée (plus de 200 $) 0 117 568 + 117 568
Total 6 298 799 6 298 799 0

 % exemptées 20 % 34 % 14 %

 % moins de 200 $ 20 % 69 % 49 %

P : Projections.  
 
 

• Plus de 2 millions de contribuables seront exemptés du paiement de la nouvelle contribution 
santé progressive. 

– C’est près de 900 000 contribuables de plus qu’actuellement. 

• 2,2 millions de contribuables additionnels verront leur contribution diminuer en 2013. 

• 3,1 millions de contribuables voient leur situation s’améliorer, soit la moitié des contribuables. 

• Au total, c’est plus de 4,3 millions de contribuables qui n’auront pas à payer ou qui verront leur 
contribution réduite en 2013. 
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TABLE D’IMPOSITION DU QUÉBEC – 2013 
 

Régime actuel  Régime proposé 

Tranches de  
revenu imposable(1) Taux 

Tranches de  
revenu imposable(1) Taux 

Moins de 40 100 $ 16 %  Moins de 40 100 $ 16 %
40 100 $ à 80 200 $ 20 %  40 100 $ à 80 200 $ 20 %
80 200 $ ou plus 24 %  80 200 $ à 100 000 $ 24 %
   100 000 $ ou plus 25,75 %

(1) Seuils en vigueur pour l’année 2012. Les paramètres pour 2013 seront connus ultérieurement. 

 
TABLE D’IMPOSITION FÉDÉRALE – 2012 
 

Tranches de revenu imposable Taux Taux Québec(1) 

Moins de 42 707 $ 15 % 12,53 %
42 707 $ à 85 414 $ 22 % 18,37 %
85 414 $ à 132 406 $ 26 % 21,71 %
132 406 $ ou plus 29 % 24,22 %

(1) En considérant l’abattement du Québec correspondant à 16,5 % de l’impôt fédéral de base. 
 
 

• Introduction d’un nouveau palier d’imposition au taux de 25,75 % pour la portion du revenu 
dépassant 100 000 $. 

– Ce nouveau palier portera le taux combiné fédéral et provincial à 49,97 %, soit : 

◇ 25,75 % au régime du Québec; 

◇ 24,22 % au régime fédéral. 
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VARIATION DE L’IMPÔT ET DE LA CONTRIBUTION SANTÉ 
PAR ADULTE DÉCOULANT DE LA POSITION DU 
GOUVERNEMENT – 2013 

 

 Position du gouvernement 

Revenu* 

Hausse 
d'impôt 

de 1,75 % 

Nouvelle 
contribution 

santé 
progressive Sous-total

Contribution 
santé actuelle Écart

 (1) (2) (3)=(1) + (2) (4) (5)=(3) – (4)

15 000 0 0 0 0 0
16 000 0 0 0 200 -200
17 000 0 0 0 200 -200
18 000 0 0 0 200 -200
19 000 0 50 50 200 -150
20 000 0 100 100 200 -100
25 000 0 100 100 200 -100
30 000 0 100 100 200 -100
35 000 0 100 100 200 -100
40 000 0 100 100 200 -100
41 000 0 150 150 200 -50
42 000 0 200 200 200 0
45 000 0 200 200 200 0
50 000 0 200 200 200 0
75 000 0 200 200 200 0
100 000 0 200 200 200 0
115 000 263 200 463 200 263
130 000 525 200 725 200 525
135 000 613 400 1 013 200 813
140 000 700 600 1 300 200 1 100
145 000 788 800 1 588 200 1 388
150 000 875 1 000 1 875 200 1 675
200 000 1 750 1 000 2 750 200 2 550
250 000 2 625 1 000 3 625 200 3 425
500 000 7 000 1 000 8 000 200 7 800
1 000 000 15 750 1 000 16 750 200 16 550
* Le revenu considéré est le revenu net, soit le revenu total (salaires et autres revenus) moins la déduction pour les 

travailleurs (1 100 $) et les déductions pour cotisations à un REER ou à un RPA. Aux fins de la présente illustration, 
il est supposé que le revenu net est égal au revenu imposable. 
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ILLUSTRATION DE L’IMPACT DE LA NOUVELLE 
CONTRIBUTION SANTÉ PROGRESSIVE POUR UNE FAMILLE 
AYANT DEUX REVENUS – 2013 
(EN DOLLARS) 

 

Revenu du couple(1)  Contribution santé 

Revenu 
familial  Conjoint 1 Conjoint 2 

 
 

Impôt
additionnel 

à payer
Contribution 

santé actuelle

Nouvelle 
contribution 

santé  
progressive Écart Écart total

36 000 18 000 18 000  0 400 0 -400 -400

40 000 20 000 20 000  0 400 200 -200 -200

150 000 75 000 75 000  0 400 400 0 0

280 000 140 000 140 000  1 400 400 1 200 800 2 200
(1) Le revenu considéré est le revenu net, soit le revenu total (salaires et autres revenus) moins la déduction pour les travailleurs 

(1 100 $) et les déductions pour cotisations à un REER ou à un RPA. Aux fins de la présente illustration, il est supposé que le 
revenu net est égal au revenu imposable. 

 
 
 



 

 

9
IMPACT DE LA POSITION DU GOUVERNEMENT – 2013 
(EN MILLIONS DE DOLLARS) 

 

RENDEMENT DE LA CONTRIBUTION SANTÉ ACTUELLE 1 013

MODIFICATIONS PROPOSÉES 

– Nouveau palier d’imposition à 25,75 % à l’égard des 
contribuables ayant un revenu imposable de 100 000 $ ou plus 
(hausse du taux de 1,75 point de %) 322

– Augmentation de la contribution santé pour les contribuables 
ayant un revenu de 130 000 $ ou plus 80

Sous-total 402

– Élimination ou réduction du paiement de la contribution santé 
pour les contribuables à faible revenu et de la classe moyenne – 402

TOTAL 1 013
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SEUILS D’EXEMPTION DE LA CONTRIBUTION SANTÉ 
(EN DOLLARS) 

 

Composition du ménage 
Contribution santé 

actuelle 2011

Nouvelle contribution 
santé progressive en 

2013

1 adulte, aucun enfant  14 410  18 000 
1 adulte, 1 enfant  23 360  24 360 (1) 
1 adulte, 2 enfants ou plus  26 455  27 620 (1) 

2 adultes, aucun enfant  23 360  
2 adultes, 1 enfant  26 455  36 000 (2) 
2 adultes, 2 enfants ou plus  29 310  

(1) Estimation des seuils basée sur la prévision de croissance de 2012 et de 2013. 
(2) Couple ayant deux revenus égaux à 50 % du revenu familial. 
 


